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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, capitaine d'etat-major federal.

N° 22 Lausanne, 15 Novembre 1859 lVe Annee.

SOTvnVT ATRE. — L'armee suisse et l'esprit militaire (fin). — Canons

rayes. — Nouvelles et Chronique. — SUPPLEMENT. — Campagne
d'Italie de 1859 (suite).

L'ARMEE SUISSE ET 1,'ESPRIT MILITAIRE1.

(Fin.)

Que tous ceux qui s'occupent d'organiser un corps de cadets puis-
sent se pe'ne'trer de ces paroles qui reposent sur l'experience. Point
d'uniformes droits que le jeune homme ne pourrait plus mettre apres
un ou deux ans; point de collets et de cravates roides ; point de scha-
kos avec tous ses brimborions

Quant aux exercices militaires, on a manque' partout sous le m£me

rapport: on les a bas^s sur les parties correspondantes du reglement
d'exercices de l'infanterie cn bloc, sans lc moindre choix. Voilä ce

qui dtait jusqu'ici laniellc dam le developpement de nos troupes de

cadets. D'apres ce que nous avons dit dans les chapitres pre'ce'dents,
le lecteur saura maintenant ce que le mot cn bloc veut dire. Ainsi,
dans une localite' on exercait durant une anne'e Te'cole du soldat sans

armes et celle du soldat sous les armes; dans une autre localite" on
exercait Te'cole de peloton, et dans une troisieme on pouvait se vanter
de posseder un cadre qui avait dtudid aux cordes toute l'ecole de

peloton et de compagnie. Toüt cela — aux cordes
Le sort de ces pauvres petits soldats m'a profonde'ment touche'. Je

m'imaginais Tennui mortel qu'a du produire une pareille instruetion sur
l'esprit de ces garcons. Que Ton s'e"tonne encore que les classes

superieures, tout comme les miliciens (voir Chap. Ier), ne se pretent aux
exercices militaires qu'avec indiffe'i'ence, pour ne pas dire " avec re'-

pugnance; „ que la jeunesse vivace, apres Texpe'iieiice faite au
College, ne s'enthousiasmc pas facilement pour le futur service militaire.
Voilä une re'forme ä aecomplir. Puissent ces quelques observations en
donner Timpulsion I

N'oubliez jamais, dans ces sortes d'exercices, les besoins de lapra-
1 Voir notre n° 21, du 1" novembre 1859.
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tique, et vous commanderez toujours une troupe bien attentive et bien
discipline'e. II faut bien qu'ils apprennent ä obeir, ces petits anarchis-
tes. Le commandement " en place-repos „ doit se r^p^ter souvent,

pour ne pas mettre ä une trop dure Epreuve la patience juvenile. Mais,
au commandement de a garde-ä-vous, „ que personne ne bouge. Cela

contribuera ä leur faire comprendre la necessite d'une obeissance
absolue pendant le service, qui est la base d'une arme'e de milices, et
cela leur fera acqu^rir cet empire sur soi-meme que l'avenir imposera
ä chacun, ä lTieure venue.

II ne faut pas repöter trop souvent le m§me exercice, quand möme

cet exercice serait pratique ; cela ennuierait la jeunesse. Un changement

convenable dans la matiere de l'instruction doit ßtre le soin

prineipal des instructeurs des cadets.

Par principe, mettez de cöte" tout ce que Ie reglement pour les
milices contient d'inutile. N'ennuyez pas la jeunesse du * en parade-armes

„ et d'autres belies choses. Vous avez, dans le Chap. III, Tesquisse
cYun vrai röglement pour des milices, lequel, nous osons Tespe*rer, sera

en vigueur quand vos garcons seront hommes. Relisez-lä etre'fle'chissez-

y un peu.
Introduisez, iä ou les moyens le permettent, ia gymnastique des

masses comme exercice militaire preparatoire, toutefois saris exagdra-
tion; alternez convenablement les exercices preliminaires de Tescrime
ä la baionnette avec Tecole du soldat sans armes. Lorsque la troupe
aüra les notions süffisantes de Tecole du soldat sans armes et sous les

armes, faites quelquefois une bonne marche, pour diversifier les
exercices. Lä ou le corps des cadets est assez nombreux, exercez Tecole
de compagnie et les articles les plus importants de Tecole de bataillon.
Quant aux classes supdricurcs, on pourrait les initier dans le service
de l'infanterie legere, dans l'etablissement d'une grand'garde et des

gardes avaneees, et expliquer, de plus, ä ces jeunes gens qui saisissent
si promptement tout ce qu'on saurait leur rendre interessant, l'importance

du terrain pour cette partie du service.

Ajoutons encore ä ces exercices des plus anciens cadets un tir ä la
cible, avec quelques prix destines aux meilleurs tireurs, et Ton aurait
assez de matiere pour varier l'enseignement.

Pour Ia fin du cours, arrangez ä Tautomne une petite manceuvre avec
le bruit obligatoire de la mousqueterie et de l'artillerie, sans quoi il n'y
aurait pas de vrai plaisir pour la jeunesse. Et, de plus, adressez-leur ä

l'occasion une parole solennelle et bien sentie, propre ä leur faire
comprendre l'importance de ces exercices militaires ; rappelez-leur les
devoirs envers la patrie, la belle et libre patrie, qui a le droit de reclamer
ä chacun d'entr'eux le plus noble des sacrifices.
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Si tout ce que je viens d'ecrire prend vie devant vos yeux, eher

lecteur, vous comprendrez la profonde emotion qui m'a saisie ä la
redaction de ces lignes, et peut-etre vous partagerez ces sentiments.

C'est ainsi que peut, que doit uniquement se realiser la belle idee

fondamentale des exercices militaires de la jeunesse.
Que tous les interesses y contribuent de toutes leurs forces Alors,

la nouvelle generation sera impregnee un jour du vrai esprit de

miliciens. Et voilä pourquoi nous avons appele les corps des cadets une
espdrance.

CHAPITRE V.

LA DIETE D'AAKAÜ ET SES RESULTATS.

La montagne cnfantant une souris.

H y a precisement deux annees que la population combattante de

la Suisse courut sous le drapeau, avec un zele au-dessus de tout eioge,

pour defendre Tindependance du plus jeune canton de la Confederation.

A cette epoque, on remarqua dans une partie de nos chefs, et ce

n'etaient ni les moins intelligents ni les moins devotes, plus d'une

figure soucieuse et preoecupee. Ces hommes ont sans doute ete tout
aussi deeides de faire leur devoir, comme le dernier de nos miliciens;
mais. pour que la lutte contre une armee permanente de force egale

ou de force superieure meine, düt se faire avec quelque espoir de succes,

ils ne pouvaient se dissimuler que malgre le devouement manifeste

par chacun de nos soldats, on n'etait pas en etat de realiser tout ce

que Ton aurait eu le droit d'exiger sous bien des rapports, vu les

sommes depensees annuellement par la Confederation et les cantons
dans Tinteret de l'armee.

On n'en vint pas ä Textremite. Ceux de nos guerriers enthousias-
mes qui etaient avides d'exploits, manifesterent leur depit sur la tournure

qu'avaient prise les choses en mille itnprecations contre les di-
plomates; mais les hommes serieux dont nous avons fait mention et

qui possedent assurement autant de patriotisme que les enthousiastes,
regarderent l'issue paeifique et toutefois tres honorable de la complication

neuchäteloise, au moins secretement, comme une haute faveur
de la Providence. Les lacunes qui s'etaient presentees ä Texamen des

juges competents pouvaient des lors se combler, des defauts graves
pouvaient se corriger aussi vite que possible, car, par le temps qui
court, il n'est guere permis desebercer dans un reve de paix eternelle.

Le moment s'y preta plus que jamais. Les coeurs etaient encore
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remplis de Souvenirs du noble enthousiasme des jours derniers. L'armee

avait honorablement passe la crise, et les circonstances avaient
donne une nouvelle preuve eklatante de la haute necessite de son exis-
tence. On etait donc autorise ä croire que Ton ne serait pas avare
dans l'execution des mesures recommandees en faveur de notre
armee, par des officiers reconnus corapetents.

C'est sous Tempire de cette impression qu'eut lieu, les 15, 16 et 17
fevrier 1857,1a reunion d'officiers superieurs de l'etat-major suisse,
la diete d'Aarau. On tomba d'accord sur une serie de propositions.

Pour laisser ä chacun ce qui lui appartient, nous ne mentionnons

pas ici les questions de la poudre et du meilleur armement de l'infanterie

qui n'ont trouve place dans les propositions d'Aarau que par la
seule consideration d'eviter une lacune dans le programme. De la
premiere de ces questions on s'etait dejä oecupe avant la levee des troupes,

et, quant ä la derniere, dont Turgence n'a ete depuis longtemps
contestee par personne, eile aurait probablement ete bientöt videe sans

Timpulsion donnee par la reunion d'Aarau.
II ne reste donc comme vrais resultats des deiiberations d'Aarau

que 58 propositions concernant toutes les branches de l'activite et
des besoins d'une annee, dont les unes ont sans doute une importance
plus grande que les autres, mais qui presentent toujours, dans leur
ensemble, un nombre assez considerable de demandes correspondant aux
nombreux defauts dont on s'etait apercu.

Nous ne les citons pas ici, convaineus que nous sommes que la

majorite de nos lecteurs se souviendra au moins des plus importants de

ces articles.
Personnc ne voudra contester que la plupart des propositions d'Aarau

n'aient trouve de serieux et nombreux partisans dans tous les

grades de l'armee. La question de l'equipement seule, ce vieux tison
de discorde entre Test et l'ouest de la Suisse, donna lieu ä un debat

assez vif et la Bevue militaire defendit alors l'habit d'uniforme avec

un zele digne d'une meilleure cause.

A la mi-mars, ces propositions, mofivees d'une maniere preise et

serree, furent adressees directement au Conseil federal.

Quelques semaines plus tard advint la nomination d'un instructeur-
chef de l'infanterie federale et chef du personnel. pour ainsi dire le

premier resultat de l'assemblee d'Aarau. Mais, malheureusement,
l'officier de merite qui fut appele ä ces fonctions mourut peu de temps

apres, aux grands regrets de ses camarades'.

1 Une nouvelle nomination a eu lieu recemment. ün peut, comme nous-meme, avoir
beaucoup d'estimepour la personne appeiee k ces fonctions, et malgre cela on peu1
regarder le resultat des propositions d'Aarau, dans son ensemble, comme fortinsuf"
fisant.
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En attendant, plusieurs mois s'ecoul&rent sans apporter du

nouveau. — C'est de mauvais augure, dirent les uns, car, en effet, on ne
devrait 6tre trop presse dans la Solution de ces questions; les evenements

marchent sans nous demander si nous sommes prets ou non.
C'est bon signe, dirent les autres; on veut s'orienter dans les matieres
en litige, on ne fait pas les affaires en courant.

Enfin, le bruit courut qu'une grande commission militaire se reuni-
rait, pour faire un rapport ou pour donner son avis sur les propositions

d'Aarau.
La commission fut en effet reunie au commencement de novembre

et eile termina provisoiremcnt ses travaux dans le courant d'une
semaine.

Le rapport publie par le Bund et reproduit par la Gazette militaire
(n° 84, 1857) sur les seances de cette commission, qui fut presidee

par le chef du Departement militaire, nous fit Timpression d'une
execution en masse, teile qu'elles se pratiqu&rent ä Paris, sous le regime
de la terreur. — u Pas entrer en matiere! „ — " D'accord en principe,

mais.... „ — " Recommander ä Texamen du Departement federal

„ — Une minorite ddsirait que la proposition füt aeeeptee, mais
la majorite, en egard, etc. „ Voilä un echantillon de toutes ces

belles phrases qui ne changent en rien le resultat, savoir la mort du

deiinquant.
Choisissons, dans le grand nombre des propositions, deux articles

qui, indubitablement, sont des plus importants, et poursuivons de pres
quel fut leur sort.

N° 3. La formation permanente de l'armde suisse en divisions et

brigades etait une idee favorite de bien des officiers tres instruits.
A cause des facilites qui en seraient resultees pour les manoeuvres

ä executer en commun, nous aurions desire que cette formation de

divisions et de brigades se fit par la reunion des troupes de plusieurs
cantons voisinants, que ce fut, pour ainsi dire, une formation territoriale,

teile que la Gazette militaire et un excellent article du Bund la
recommanderent.

Les avantages de cette formation permanente, m§me pendant la

paix, ont ete motives d'une maniere concluante dans le memorial d'Aarau,

par le besoin de creer un sain esprit de corps dans les divisions
et les brigades, par la faculte de favoriser des relations plus intimes
entre les chefs et les troupes et par Tavantage de ce que tout inspecteur

füt en m6me temps le chef du corps, etc.

Le rapport sommaire mentionne plus haut s'exprime comme suit sur
cet article :

" La commission s'est prononcee en principe en faveur de cette
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formation, mais eile trouve dans sa majorite que la formation faite, il y
a un an, par le Conseil federal, et mise en pratique pour la levee de

l'hiver dernier, se trouve encore en vigueur pi-esentement. La majorite
veut donc la conserver. tandis que l'assemblee d'Aarau et la minorite
de la commission desirent une formation permanente de l'armee s'e-
tendant aussi sur l'etat-major federal. „ C'est dommage que cette
formation, sc trouvant encore cn vigueur, ne soit qu'une idee, c'est-ä-
dire qu'elle n'ait eu jusqu'ä present aucune valeur pratique. Elle nous

rappeile les eveches in partib-us.
Quant au point le plus important ä notre avis et peut-etre le plus

salutaire, s'il avait des suites, le rapport donna beaucoup d'espoir.
Nous parlons du § 10 qui traite de la reorganisation de Tetat-major
federal. Le memoire de l'assemblee d'Aarau niotiva cette proposition,
d'abord par cet argument que Tetat-major federal, restreint qu'il est ä

Tinstruction tres abregee de Tecole de Thoune, doit livrer comme aides

des commandants superieurs des troupes les vrais officiers d'dtat-major

; qu'il se recrute dans les rangs d'officiers qui, pour la plupart, ne
connaissent qu'une seule arme, et qu'il accorde ainsi au galopin nouvcl-
lemententrddansle corps /'apparence d'un officier d'etat-major; que,

par consequent, les eiements les plus divergents, sans la moindre

Separation, se sont trouves reunis jusqu'alors. Le memorial conclut donc

qu'il faudrait etablir une sdparation du corps des officiers gdndraux,
comme chefs de troupes, et des officiers d'dtat-major proprement dits,
et creer un corps special d'adjudants charge de l'administration et de

tout le service formel dans le commandement des troupes: rapports,
etats nominatifs, etc., etc.

„ La Suisse est en etat de former un nombre süffisant de vrais
officiers d'etat-major repondant aux besoins de son armee, pour que
la Confederation en emploie continuellement un certain nombre aux
travaux de Tetat-major, travaux avec lesquels nous sommes encore

beaucoup en retard, et que Ton pourvoie ä l'egard des autres ä une
bonne instruetion scientifique aecompagnee d'experiences pratiques. „

On fit donc la motion suivante :

" L'etat-major federal se divise dans les sections ci-nommees :

„ a) Le corps des officiers generaux (commandants de divisions
et de brigades, de l'infanterie et des armes speciales),

»„ b) Les officiers d'etat-major, dont un certain nombre serait
continuellement au service, pour former un vrai corps d'officiers d'dtat-
major.

„ c) Le corps des adjudants. „
Cette motion fut bien accueillie par tous les hommes competents et

par toute la presse militaire; eile indiquait le cöte faible le plus sail-
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lant de notre Organisation militaire. Quelque grande que puisse ötre
la difference entre l'armee de milices et les armees permanentes, au

point de vue de l'equipement et de la duree de Tinstruction, sans que

pour cela eile leur serait inferieure sous le rapport de Thabilete guer-
riöre, il est pourtant un institut, celui de Tetat-major, qui, dans l'armee
de milices, doit ötre soumis aux memes exigences que dans l'armee

permanente, et qui formerait la base et le soutien du commandement

superieur des troupes. Pour justifier cette notion, nous ne saurions

evoquer de meilleur argument que le passage suivant pris dans un
article de la Gazette militaire (n° 16, 1858).

a Toute armee doit posseder un bon et habile etat-major; la täche
de ce corps est partout la möme, il ne s'agit pas ici de la parade ni
des maniements. Les landwehrs prussiennes de l'annee 1813 n'ega-
laient pas, quant ä l'instruction tactique, nos bataillons de milices, et
combien ne se sont-elles pas distinguees! Mais, quel eüt ete le sort
de Tarmee de Siiesie, si son etat-major et ses chefs n'avaient pas ete*

mieux exerces dans leur täche que les bataillons de landwehr dans la
leur? Ne confondons pas les choses : pour Tetat-major il n'y a pas
d'excuse de ce qu'il n'est qu'ä la töte de milices; il doit avoir les qualites

requises pour sa täche, qu'il se trouve ä la töte d'une division de

gardes imperiales francaises ou d'un corps de landwehr suisse! „
Peut-on dire mieux? L'etat-major doit ötre, pour ainsi dire, la töte

de Tarmee, et sans töte le plus beau et le plus grand tronc n'est qu'un
tronc. — II est vrai que, parmi nos officiers d'etat-major. il y en a de
trös capables, d'assez distingues pour faire honneur ä Tetat-major de

toute armee permanente, mais ils doivent leur instruetion, et c'est lä
le point decisif, plutöt ä leurs etudes privees allides ä un talent ex-
traordinaire qu'ä l'ancien mode d'instruction de Tetat-major, celui de
1'ecole centrale de Thoune et de la participation eventuelle ä Tun ou
ä l'autre camp federal. Nous comprenons donc parfaitement qu'autant
d'officiers d'etat-major ne repondent aux reproches qu'ils doivent en-
tendre assez souvent ä l'occasion des grands rassemblements de troupes,

etc., qu'avec un haussement d'epaules : " Comment voulez-vous,
disent-ils, que cela aille mieux, tant que Ton ne nous offre pas les

moyens d'une instruetion et d'etudes solides? „
La diöte d'Aarau a sans doute compris toute la gravite de ces

paroles, lorsqu'elle formula comme second alinea de sa proposition la
demande du service permanent d'un certain nombre d'officiers d'etat-
major.

Des hommes habitues ä voir tout en noir y ont voulu reconnaitre
le commencement d'une armee permanente. On ne nous demandera

pas de combattre serieusement cette maniöre de voir.
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Mettons plutöt les raisons en evidence qui recommandent spedale-
m'ent cette partie des propositions.

Les sciences de la guerre ont acquis de nos jours un tel developpement

et s'etendent sur un si vaste terrain, que des etudes restreintes
ä quelques heures de loisir ne peuvent qu'engendrer un dilettantisme
tout superficiel. (Nous ne contestons pas l'existence de quelques
exceptions aussi rares qu'honorables qui nous sont personnellement
connues, mais elles ne peuvent renverser la rögle.) Pour pouvoir satisfaire

aux exigences de l'art militaire moderne, il faut en faire l'etude
exclusive, pour la vie entiere.

II est evident que, chez nous, les trois eiements de capacite, de

predilection prononcees pour les sciences militaires et de fortune, qui
tous trois doivent concourir pour produire un vrai officier d'etat-major,

adonne par pur patriotisme, annee par annee, ä ce service, ne se
reunissent que bien rarement dans la möme personne. D'ailleurs, la
maxime que toute peine requiert, n'a jamais eu plus de valeur que de

nos jours.
II faut donc, comme dit tres bien la Gazette militaire dans un examen

de l'article en question (n° 19, 185 7), " il faut payer et bien

payer, ä moins qu'on ne veuille avoir des gens incapables. „
D'ailleurs, l'idee de retenir continuellement au service une partie

de Tetat-major et de la solder consequemment, n'est pas neuve. Elle
est trop juste pour ne pas se presenter ä tout officier intelligent portant

interöt ä nos affaires militaires. Le general Jomini aussi, dans

Tepitre dont nous avons dejä reproduit un passage dans noere premier
chapitre, exprime cette idee. Apres avoir dedare que Tetat-major est

la cheville ouvriere de l'organisation militaire, il continue : " Pourquoi
n'auriez-vous pas sept ä huit officiers permanents et soldes, qui for-
meraient comme une ecole d'etat-major? „ — Quant ä la sphered'ac-
tivite de ces officiers, il la designe teile que la presse de nos jours Ta

designee, teile que chaque militaire. intelligent doit la comprendre :

Travaux preliminaires pour Teventualite d'une guerre, travaux de

reconnaissance sur une vaste ediclle, surveillance des etablissements

militaires et des fortifications de la Confederation, et, ce qui ä notre
avis serait la täche la plus importante: instruetion successive des

membres non-permanents de Tetat-major, dans la partie intellectuelle
de la tactique, la Strategie, I'histoire des guerres, et le service special
de Tetat-major, ce qui crecrait, il est vrai, une sorte de professorat,
mais qui, bien dirige, serait loin d'avoir l'odeur du pedantisme.
(Jomini voudrait de plus faire partieiper ä cette instruetion cinq ä six
officiers de la troupe, qui montreraient une capacite hors ligne et qui al-
temeraient par trimestre.) Le chef de cet etat-major serait employe
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dans la meme qualite lors des camps federaux ou levees de troupes.
Le general Jomini termine comme suit: " Croyez-en l'experience,

cette espöce d'ecole qui ne vous coüterait que les appointements d'une
douzaine d'officiers, vaudrait mieux que toutes les institutions que
vous avez eues jusqu'ä ce jour. „

Dans son epitre deuxiöme, il insiste, aprös avoir visite le camp de

Biöre, sur ce plan : " J'insisterai plus que jamais sur une ecole d'etat-
major, ou plutöt sur un corps de quelques officiers d'etat-major
Soldes, qui instruiraient successivement les chefs de milices. „

Ce que ce juge competent a dedare en 1822 comme besoin leplus
urgent, cela doit l'etre aujourd'hui ä plus juste titre.

Alors, Teiite federale, avec la reserve, ne comprenait que^33,000
hommes; aujourd'hui eile embrasse plus que 100,000 hommes. Alors,
aprös les guerres meurtriöres de TEmpire, il se preparait une longue
öre de paix. Aujourd'hui, malgre la nouvelle epoque civilisatrice, dans

laquelle nous sommes entres, gräce aux inventions de la vapeur et du

fil electrique, l'Europe entiöre se tient toujours sur le qui-vive, Tat-

mosphöre est chargee de poudre et le lendemain peut nous apporter
une explosion.

La grande commission militaire paraissait avoir ete du möme avis,
car son rapport dit au sujet de la proposition n° 10 :

a La commission etait unanime sur la necessite de donner les plus
grands soins ä l'organisation et surtout ä Tinstruction de l'etat-major.
La question a ete renvoyee ä une sous-commission chargee d'un examen

approfondi, etc. „ — Sous-commission Examen approfondi!....
Tout cela est tres bien. — Patience donc!

C'etait de mauvais augure que pi-ecisement le 18 juin, anniversaire
de la bataille de Waterloo, le Bund publiät un extrait du projet soumis

aux deiiberations de l'Assemblee fe'derale. Ce fut le Waterloo de

belies esperances!
Les changements les plus saillants au sujet des prescriptions con-

sacrees ä Tetat-major, dans la loi d'organisation de 1850, compre-
naient d'abord la formation de deux classes de colonels federaux et

d'officiers, pour toutes les sections interieures de Tetat-major.
Le reste ne contenait que des modifications de trös peu d'importance

et nous ne les mentionnerons meme pas.
II est vrai que de ces deux points prineipaux du projet de

^Organisation officiel le memoire d'Aarau ne contenait pas ün mot.
En revanche il ne se trouve, dans le projet en question, pas ün

seul mot de l'idee certainement assez importante et trös convenable
d'un etat-major en partie permanent et d'une Separation de Tetat-ma-
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jor et du corps des adjudants, les deux points principaüx de la
proposition 10.

On comprend que ce projet de rdorganisation n'ait pu contenter

que les satisfaits ä tout prix. La critique la plus molle d'hommes com-
petents allait jusqu'ä dire que l'execution consciencieuse de Tancienne
loi eüt suffi pour introduire tout ce que le nouveau projet contient de

bon. II y eut pourtant d'autres critiques plus acerbes, se plaignant de

ce qu'on avait entiörement meconnu ou eioigne la proposition d'Aarau.
Nous-möme, nous croyions voir passer devant nos yeux le vieil esprit
bien connu (Chap. Ier), cet esprit qui s'imagine avoir cree quelque
chose de neuf, en donnant un nouvel habit ä des antiquailles.

Par suite de cette impression, qui fut assez generale dans les cercles

militaires, on y eprouva une certaine satisfaction ä la nouvelle

que la majorite de la commission du Conseil national avait proposd
de ne pas entrer cn matiöre sur le projet officiel.

Le 14 juillet eut lieu la discussion. Du discours prononce par le

rapporteur, membre militaire du Conseil national, et publie le 15 dans
le Journal le Bund, il resulta que l'expression de corps des officiers
gdndraux, employee dans le memorial d'Aarau pour distinguer les

chefs superieurs des troupes du reste de Tetat-major ^voir la proposition),

avait provoque cä et lä quelques velieites de creer des generaux.
Car, au sujet de la formation des deux corps, Tun de divisionnaires,
l'autre de brigadiers, Torateur s'exprime comme suit: " On dit, en

outre, qu'il serait ä desirer que nos colonels, quand ils se trouvent en
mission ä l'etranger, pour y assister aux grandes manoeuvres, puissent

occuper un rang analogue ä celui des generaux de division et de

brigade d'autres armees. „ — Voilä une raison majeure et surtout trös

republicaine!
On ne s'etonnera pas d'apprendre en outre que la creation de

divisionnaires ait ete recommandee au point de vue de la discipline,
cette phrase usee, employee toujours quand on est en peine de bonnes

raisons et surtout dans les assembiees composees de non-militaires.
Le rapporteur relevait d'une maniöre concluante Tinanitö de cet ar-
gument. II rappela ä cette occasion les seules bases solides de la
discipline dans Tarmee de milices.

Malgre cela (on est tente de dire que les deiiberations militaires de

l'Assemblee federale se trouvent bien souvent sous Tempire d'une

singuliere fatalite), la proposition de la majorite futrejetee et Ton ren-
voyait le projet de ^Organisation ä la commission pour le soumettre ä

un " examen approfondi. „ En attendant, les hauts Conseils se sont

separes, et le sort definitif du projet n'est pas encore decide.

Nous le trouvons de nouveau sur l'ordre du jour de l'Assemblee



— 443 —

federale qui est convoquee pour le 10 janvier. Si Tattente generale
se rdalisait enfin et que l'examen approfondi nous apportät, outre le

rejet desire, un nouveau projet conforme aux voeux proclames dans

la diöte d'Aarau, nous ne saurions qu'en feiiciter notre armee '.
Voilä en peu de lignes I'histoire du sort qu'ont subi les propositions

les plus importantes de l'assemblee d'Aarau.

Que Ton pense ce que Ton voudra de la competence de cette
reunion militaire, qui comptait des noms distingues dans son sein,
toujours est-il que ces hommes s'etaient reunis inspires des meilleures
intentions pour le bien de la patrie.

II est vrai que cette assemblee ne pouvait avoir lieu que dans une

republique. C'est dans la republique que, ä cöte de l'aröne officielle,
il en existe une autre, celle ou se piesente, dans certaines circonstances,

sinon l'officier, du moins Ie citoyen, le patriote, pour eiever sa

voix toutes les fois que la patrie fait appel ä son devouement.

II n'aura donc pas ete sans utilite d'avoir donne ici un court apercu
du sort qu'ont subi les propositions d'Aarau, et d'avoir releve ä cette
occasion les influences toujours Vivantes de ce vieil esprit qui ne saurait

reconnaitre ni les vrais besoins d'une bonne armee, ni le carac-
töre distinefif qui appartient ä une armee de milices.

Tout le beau plan construit au printemps de 1857, dans une epoque

qui retentissait encore des Souvenirs d'un grand et noble enthou-

siasme, se trouve donc, sauf quelques restes chetifs, rdduit cn lam-
bcaux Voilä un sujet de reflexion assez serieux pour tout militaire,
pour tout homme d'Etat, pour tout citoyen!!

Mais, pour termincr ce tableau par un coup de pinceau plus gai, et
afin que notre vieux eamarade, dont nous avons fait connaissance dans

l'introduction, ait raison sur toute la ligne, voici encore la souris dont
nous avons fait allusion en töte de cc chapitre. Elle regarde tout
joyeusement en-dessous d'une montagne de paperasses de toute sorte.

Quelques feuilles publiques annoncörent recemment (ä la

mi-novembre) que " le Conseil federal, sur Tinvitation de la grande
commission d'experts militaires. et en execution d'une decision anterieure,
a adresse aux cantons une circulaire dans laquelle il leur recommande

ce qui suit :

1° L'execution consciencieuse et uniforme de Tinstruction sur les

procedes ä suivre dans le licenciement de militaires reformes;
2° La troupe surnumeraire peut s'elever, dans les corps de genie

et dans les compagnies de position, jusqu'au trente pour cent;

1 On sait aujourd'hui que cet espoir de l'auteur ne s'est realise qu'en partie, le
projet ayant ete rejete purement et simplement par le Conseil national.

Le tradueteur.
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3° La suppression du systöme d'emmagasiner les carabines, lä oü

ce systöme se pratique encore;
4° Toute la troupe doit ötre pourvue d'une seconde paire de

pantalons de drap;
5° L'achat d'une gamelle pour chaque soldat.

CANONS RAYES

Une commission d'officiers superieurs d'artillerie s'est röunie la semaine

derniere ä Aarau pour s'occuper des canons rayös. D'accord avec le Departement
militaire federal, eile a decide la confection d'une machine avec laquelle on essaiera

le Systeme de rayure sur un de nos canons. Cette piece sera ensuite employee ä

des essais de tir avec divers projectiles qui doivent avoir lieu dans le courant de

l'hiver.

Monsieur le redacteur1,
Votre numero du 16 septembre dernier contient une description des canons

rayes francais. Peut-ötre quelques renseignements de plus a ce sujet pourront in-
töresser vos lecteurs.

Un grand nombre de projectiles lancös par ces canons ont ete retrouvös encore

entiers sur le champ de bataille de Solferino. Les paysans de la contree les ont re-
cueillis et en vendent journellement aux curieux qui viennent visiter le theätre de

cette lutte memorable.

J'en ai vu de deux especes, des obus et des shrapnels. On m'a assurö que ces

canons tiraienten outre aussi des boites ä mitraille; toutefois, n'en ayant pas vu,
je ne peux pas l'affirmer. Dans votre interessant et consciencieux travail sur la

derniöre campagne vous mettez la chose en doute (page 41). II est en effet difficile
de s'expliquer comment ces boites seraient construites. Si Tenveloppe est assez

forte pour ne pas etre brisee par les rayures dejä dans l'äme de la piöce. il semble

qu'elle doive l'etre trop pour permettre la dispersion des balles une fois que le

projectile est sorti du canon.

Sans m'arröter ä des conjectures sur ce point, laissez-moi vous parier des

projectiles que j'ai pu examiner.

L'obus est bien ä peu prös tel qu'il est decrit dans votre article. II pese 8 livres.

Le calibre de la partie cylindrique est de 84 millimetres. La longueur totale du

projectile, la fusee non comprise, est de IGo millimetres, celle de la partie
cylindrique est d'environ 85 millimetres. (Je ne parle naturellement que des projectiles
de canons rayös de petit calibre; on sait qu'il en existe d'autres, mais destinös ä

etre employös dans les siöges ou en position).
Les ailettes ou boulons de plomb ne sont pas placöes tout-ä-fait comme Tindique

votre planche. La rangee posterieure est plus rapprochöe du bord du projectile. De

1 Voir les planches ci-jointes.
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